
 

 

 

 
L’an deux mil vingt trois, le cinq octobre, le conseil communautaire s'est réuni à Cambrai (Nord), 

14 rue Neuve, sur la convocation qui lui a été adressée le vingt neuf septembre deux mil vingt 

trois, en application des dispositions de l’article L 2121-12 du Code Général des Collectivités 

Territoriales sous la présidence de M. Nicolas SIEGLER, Président. 

 

Nombre de délégués communautaires en exercice  92 

Nombre de délégués communautaires présents 62 

Nombre de votes 76 
 

Nombre de conseillers communautaires titulaires présents : 62 

ABANCOURT : Mme Françoise LAINE - ANNEUX : M. Thierry LEVEQUE - AUBENCHEUL-AU-BAC : M. Michel PRETTRE -   

BANTEUX : Mme Bernadette GODET - BANTIGNY : M. Yves MARECAILLE - BANTOUZELLE : Mme Sylviane MAUR -  

BLECOURT : M. Jean-Paul BASSELET - BOURSIES : M. Slimane RAHEM - CAGNONCLES : M. Bruno LEFEBVRE - CAMBRAI :  

Mme Martine BILBAUT, Mme Claire BURLET, Mme Amélia CAFEDE,  Mme Martine DESMOULIN, M. Jean-Marie DEVILLERS, Mme 
Dominique GAILLARD, Mme Sylvie LABADENS, M. Gérard LAURENT, M. Jean-Pascal LEROUGE, Mme Sylviane LIENARD, M. 

Stéphane MAURICE, M. Brahim MOAMMIN, Mme Laurence SAYDON, M. Nicolas SIEGLER, M. Benoit VAILLANT, M. François-Xavier 

VILLAIN, M. Laurent WIART, Mme Virginie WIART - CREVECOEUR-SUR-ESCAUT : M. Gilbert DRAIN - CUVILLERS : M. Jacky 
LAURENT - ESCAUDOEUVRES : M. Thierry BOUTEMAN - ESTRUN : M. Jean-Luc FASCIAUX - ESWARS : M. Francis REGNAULT 

- FLESQUIERES : M. Billy JOURNET - FONTAINE-NOTRE-DAME : M. Bruno IVANEC - FRESSIES : Mme Marie-Danièle 

CHEVALIER - GOUZEAUCOURT : M. Jacques RICHARD - HAYNECOURT : M. Bernard HUREZ - HEM-LENGLET : Mme Yvette 
BLANCHARD – HONNECOURT-SUR-ESCAUT : M. Jean-Michel TISON - IWUY : M. Pascal GUSTIN, M. Daniel POTEAU - LES-

RUES-DES-VIGNES : M. Marc LANGLAIS – LESDAIN : Mme Geneviève GAUTIER -   NEUVILLE-SAINT-REMY : M. Jean-Pierre 
COUVENT, M. Christian DUMONT, Mme Martine LABALETTE - NIERGNIES : Mme Marjorie GOSSELET-CAMBRAI - NOYELLES 

SUR ESCAUT : M. Philippe LOYEZ - PROVILLE : M. Guy COQUELLE, Mme Thérèse WARGNIES - RAILLENCOURT-SAINTE-

OLLE : M. Bernard DE NARDA, Mme Maryvone RINGEVAL – RAMILLIES : M. Olivier DELSAUX - RIBECOURT-LA-TOUR : Mme 
Christelle MARQUES - RUMILLY-EN-CAMBRESIS : M. Jean-FICHAUX - SAILLY-LEZ-CAMBRAI : Mme Marie-Thérèse 

DOIGNEAUX – SANCOURT : M. Claude LECLERCQ - THUN-L’EVEQUE : M. Jacques DENOYELLE – THUN-SAINT-MARTIN : 

Mme Marie-Claude URBAIN - TILLOY-LEZ-CAMBRAI : Mme Sonia LANCEL – VILLERS-GUISLAIN : M. Gérard ALLART - 
WAMBAIX : M. Romain MANESSE. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné procuration : 10 

CAMBRAI : Mme Marie-Anne DELEVALLEE, titulaire qui procuration à M. François-Xavier VILLAIN, titulaire, Mme Nathalie 

DROBINOHA, titulaire qui donne procuration à Mme Virginie WIART, titulaire, M. Nicolas SIMEON, titulaire qui donne procuration à M. 

Gérard LAURENT, titulaire, M. Sylvain TRANOY, titulaire qui donne procuration à Mme Sonia LANCEL, titulaire, M. Pierre-Antoine 
VILLAIN, titulaire, qui donne procuration à M. Brahim MOAMMIN, titulaire - ESCAUDOEUVRES : Mme Agnès BILBAUT, titulaire qui 

donne procuration à M. Thierry BOUTEMAN, titulaire, M. José DE SOUSA, titulaire qui donne procuration à M. Jacques DENOYELLE, 

titulaire - MASNIERES : M. Francis NOBLECOURT, titulaire qui donne procuration à Mme Bernadette GODET - SERANVILLERS-

FORENVILLE : Mme Marie-Bernadette BUISSET-LAVALARD, titulaire qui donne procuration à M. Gilbert DRAIN, titulaire - VILLERS-

EN-CAUCHIES : M. Pascal DUEZ, titulaire qui donne procuration à M. Nicolas SIEGLER, titulaire. 

 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné suppléance : 4 

GONNELIEU : Mme Karine MORELLE, titulaire qui donne suppléance à M. Jonathan LAMOUR, 
suppléant - MARCOING : M. Jean-Claude GUINET, titulaire qui donne suppléance à Mme Delphine 

HEPNER, suppléante - NAVES : M. Jean-Pierre DHORME, titulaire qui donne suppléance à M. Lucien 

CAPLIEZ, suppléant – RIEUX-EN-CAMBRESIS : M. Michel MOUSSI, titulaire qui donne suppléance 
à Mme Thérèse MAIRESSE, suppléante. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents : 16 

AWOINGT : M. Eddy DHERBECOURT - CAMBRAI : M. Jean-Pierre BAVENCOFFE, Mme Jeannie 

BERTELOOT, Mme Aline CHATELAIN, Mme Françoise DEMONTFAUCON, M. Christophe 

SIMPERE, M. François WIART - CANTAING-SUR-ESCAUT : M. Éric PARENT – CAUROIR : M. 
Benoît DHORDAIN – DOIGNIES : M. Pascal MOMPACH - ESNES : M. Olivier GOBERT - IWUY : 

Mme Emilie DUPUIS - MASNIERES : Mme Christelle COUTANT - MOEUVRES : M. Gérard 

SETAN - PAILLENCOURT : M. Fabrice LEFEBVRE – VILLERS-PLOUICH : M. Pascal 
BRUNIAUX. 

 

Secrétaire de séance : M. Benoit VAILLANT. 
 

 

 

 

 

 

 

D20231014 : AVENANT N°4 A LA DSP DU TRANSPORT ROUTIER DE PERSONNES 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CAMBRAI. 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Suites : 

 

 



D20231014 : AVENANT N°4 A LA DSP DU TRANSPORT ROUTIER DE PERSONNES 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CAMBRAI. 

 

Rapporteur : Mme GOSSELET, 

    Vice-Présidente 

 

 

Par délibération en date du 18 mars 2021, la CAC a attribué à la société AJP Groupe PLACE 

Gestion Investissement, la délégation de service public pour l’exploitation du réseau de 

transport urbain de la CAC. 

 

Le réseau délégué est constitué de lignes régulières de transport, de transport à la demande et 

de différents services. 

 

Le contrat de délégation de service public a donné lieu à modification au moyen de trois 

avenants délibérés les 10 décembre 2021 (avenants 1 et 2) et 14 avril 2022 (avenant) 

respectivement relatifs à : 

- la substitution par la société dédiée SAS PLACE MOBILITE AGGLOMERATION DE 

CAMBRAI en qualité de délégataire en lieux et places du groupement conduit par AJP 

- Groupe Place Gestion Investissements ; 

- l’exclusion du périmètre de la concession du service de transports de personnes à 

mobilité réduite (TPMR) ; 

- la modification du calendrier de déploiement du nouveau réseau défini dans le cadre de 

la concession et fixation de la date de démarrage de l’offre nouvelle au 8 juillet 2022, le 

report de la mise en service de l’offre de location de vélos à assistance électrique en 

libre-service et longue durée à l’ouverture de la maison de la mobilité prévue à titre 

prévisionnel au 1er janvier 2024 et la suppression des prestations de navettes de soirée. 

 

Compte tenu de l’évolution des conditions économiques et techniques de l’exécution du contrat 

et au regard de l’incidence financière que cette évolution représente, tant sur les coûts que sur 

les recettes, l’autorité délégante et le délégataire ont conjointement souhaité recourir à une 

modification du contrat par avenant.  

 

A ce titre, sont actés au titre de l’avenant : 

1) Renonciation à la mise en service de l’offre de location des vélos à assistance électrique 

en libre-service et longue durée ; 

2) Renforcement de l’offre de transport RPI et de la flotte de véhicules complémentaires ; 

3) Renouvellement du parc des poteaux d’arrêt ; 

4) Modification de la formule d’indexation de base de la compensation forfaitaire annuelle 

avec intégration d’un indice GAZ ; 

5) Modification des conditions initiales d’Indexation des acomptes avec une fréquence 

biannuelle ; 

6) Modification de la période couverte par le rapport annuel en cohérence avec les années 

contractuelles. L’année civile est ainsi remplacée par celle courant du 1er juillet N au 30 

juin N+1 ; 

7) Détermination du partage de la prise en charge par le délégant et le délégataire des 

augmentations non prévisibles du prix du gazole de l’année 1. 

 

 



Les points 1, 2 et 3 se traduisent financièrement par une évolution de la compensation financière 

annuelle décrite dans le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le point 4 sera dépendant des index publiés pour chaque indice contenu dans la formule de 

révision. 

 

Le point 7 est relatif au surcoût de l’aléa exceptionnel des coûts relatifs au gazole en année 1 

du contrat chiffré à 178 158 €. Le délégant et le délégataire conviennent qu’au titre du principe 

guidant la DSP à savoir que le délégataire supporte la totalité des charges liées à un aléa de la 

vie normale du marché économique, dans ce cas exceptionnel ce surcoût peut être supporté à 

parts égales. 

 

Par voie de conséquence, le présent avenant homologue le CEP modifié tenant compte des 

évolutions et arbitrages susmentionnés. 

 

A l’unanimité, le conseil communautaire a décidé :  

- d’accepter les termes de l’avenant 

- d’autoriser M. le Président à les signer 

- de préciser que les crédits sont inscrits au budget. 

 

 

 

Fait et délibéré en séance 

les jour, mois et an -susdits, 

Suivent les signatures.....  

Pour extrait conforme 

 

Le Président, 

 

 

 

 

Nicolas SIEGLER 
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